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Le vendredi 16 avril 2021, à 13h30 à la préfecture d’Alençon, s’est tenue la réunion de démarrage de 
la Tierce Expertise du parc éolien d’Echauffour. 

Cette réunion avait pour objectif de réunir toutes les parties impliquées dans cette expertise afin de 
de faire connaissance, de présenter l’expert désigné, la méthodologie retenue, et d’écouter les 
attentes de chacune des parties. 

Etaient présents : 

dans l’ordre du tour de table : 

Monsieur Julien MINICONI, Sous-Préfet de Montagne au Perche 

Monsieur Frédérick POULEAU, Chef de l’unité bi-départementale de la DREAL Normandie Eure-Orne 
(et une de ses collaboratrices) 

Madame Lucille GALLAIS, de la préfecture de l'Orne 

Monsieur Hadrien GUILLEMARD, société Echauffour Energie 

Monsieur Didier DUVALDESTIN, Maire d’Echauffour 

Madame Aurélie GANET, riveraine de la centrale éolienne d’Echauffour 

Monsieur Fabien FERRERI, riverain de la centrale éolienne d’Echauffour, représentant des riverains 

Madame Céline BOUTEILLER, de la sous-préfecture de l'Orne 

Madame Véronique LOUWAGIE, députée de la deuxième circonscription de l’Orne 

Monsieur Sébastien GARRIGUES, Groupe Gamba, tiers-expert désigné 

Pas de participants en visioconférence 

Ordre du jour : 

    - Ouverture de la réunion par M. MINICONI, Sous-préfet de Mortagne-au-Perche 

    - Tour de table des participants en présentiel et en visioconférence 

    - Déclarations préalables 

    - Présentation par M. GARRIGUES de la société GAMBA, tiers expert 

    - Présentation par M. GARRIGUES du déroulé de l'expertise 

    - Questions diverses 
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Déroulé de la réunion 

Après l’ouverture de la séance par M. MINICONI et un tour de table, est laissée un temps 
d’expression libre où chacun des participants a pu faire des déclarations préalables. 

1. Déclarations préalables 

M. FERRERI intervient pour préciser qu’il n’y a pas de définition claire en droit français de la notion 
de « conflit d’intérêt » qui est laissée à la libre interprétation de chacun tant qu’elle n’est pas soumise 
à l’arbitrage de la Justice. précise que les riverains d’Echauffour estiment qu’avec le cabinet Gamba, 
le principe d’impartialité du tiers expert n’est pas respecté. Néanmoins, les riverains acceptent, sous 
conditions de transparence et de communication, la nomination du BET Gamba Acoustique et 
l’ouverture de la tierce expertise. Il est communiqué à tous les participants, une proposition de 
contrat entre la société d’exploitation et les riverains précisant les conditions de l’acceptation des 
futures mesures. Il est signifié à Monsieur GARRIGUES que les riverains, et leurs conseils, se 
montreront particulièrement vigilants à la réalité de l’indépendance et de l'impartialité des 
méthodes du cabinet Gamba Acoustique et de ses prestataires. 

Monsieur GUILLEMARD confirme la volonté d’Echauffour Energie de mener cette expertise en toute 
transparence en restant dans le cadre réglementaire défini par la Tierce expertise.  

2. Présentation de la méthodologie 

L’expert rappelle que l’objectif de cette expertise est de répondre au cadre réglementaire défini par 
les arrêtés préfectoraux : valider les conditions de fonctionnement des éoliennes afin de respecter 
les exigences réglementaires de l’arrêté du 26 août 2011 (soit par les mesures à venir, soit par la 
validation de certaines conclusions des rapports précédents). L’expert s’appuiera pour cela sur la 
norme NFS 31-010 et sur le projet de norme prNFS 31-114. Par ailleurs, le contrôle du niveau sonore 
maximal admissible et de la tonalité marquée ayant déjà été vérifié, ces 2 autres points 
réglementaires ne seront pas traités par cette expertise. 

L’expert précise qu’aucune analyse de gêne sonore, d’exposition aux infrasons ou de modulations 
de fréquence ne sera discutée, ces points ne faisant pas partie du cadre des arrêtés préfectoraux et 
n’étant pas réglementés pour l’éolien. Par ailleurs, toute méthode d’analyse des mesures autre que 
celle exposée dans les normes NFS 31-010 et prNFS 31-114 ne sera pas envisagée.  

L’expert souligne l’effort qui sera fait tout au long de l’expertise pour garantir la transparence, la 
clarté et la communication, en plus de la robustesse. Une visioconférence bimensuelle sera 
organisée avec toutes les parties afin de présenter l’avancement de l’expertise, suivi d’un compte 
rendu. Madame la Députée, Véronique Louwagie, demande à être intégrée dans la liste de diffusion.

 Les données brutes des mesures à venir seront transmises à la fin de la campagne de mesure. 

Le support de la présentation visionnée durant la réunion détaillant les aspects méthodologiques 
est reporté en annexe de ce compte rendu. 
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3. Compléments sur la campagne de mesures à venir 

La pose des appareils est prévue pour le 27 avril 2021. La société ORFEA sera en charge de la pose 
des appareils et de la surveillance des mesures. L’expert sera présent lors de la pose. Un cahier des 
charges des mesures sera rédigé par l’expert et transmis à ORFEA ainsi qu’à l’ensemble des parties 
avant la pose. Une fiche d’observation sera remise aux riverains afin de noter les perceptions 
acoustiques provenant des éoliennes. 

Pour les besoins de l’expertise le parc sera mis en fonctionnement sur la période 19h-7h. Les 
autorités et les riverains seront informés à l’avance de la mise en place des plannings marche/arrêt 
par courrier électronique de l’expert. 

La société ORFEA procèdera à un contrôle des appareils 2 fois par semaine. 

Des réserves sont émises sur la complétude des mesures d’ici les 5 mois de l’expertise compte tenu 
de l’étendue des conditions météorologiques visées et de la saison. 

4. Points divers 

- M. FERRERI précise que l’acceptation des mesures par les riverains sera conditionnée par la 
signature d’un accord contractuel de pose des appareils et transmet aux parties une proposition de 
contrat qui devra être validée par l’exploitant avant le 27 avril 2021. 

- M. FERRERI demande que le point de mesure PM5 soit à nouveau intégré dans le cadre de cette 
expertise. La société ECHAUFFOUR ENERGIE précise que la réintégration de ce point, ne doit pas 
remettre en question la possibilité de validation de fonctionnement partiel du parc sur la base des 
conclusions des rapports de mesure précédents qui seront expertisées, étant précisé que ce point a 
été abandonné à la demande du riverain lors des dernières mesures. 

- M. FERRERI rappelle la nature géologique particulière du site d’Echauffour (sous-sol calcaire faisant 
office de caisse de résonance), et précise que l’article 26 de l'arrêté du 26 août 2011 du Code de 
l’environnement indique « L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage. » Il demande comment seront pris 
en compte les transmissions solidiennes dans le cadre de cette expertise.

- Monsieur POULEAU précise que ce terme récurrent dans tous les dossiers de contrôle n’est pas 
assorti d’éléments ou de directives permettant sa mise en application. M. GARRIGUES précise qu’il 
s’agit de mesurer le bruit d’origine aérienne ou solidienne et non des indicateurs vibratoires tels que 
l’accélération du déplacement. Quel que soit l’origine du bruit, celui-ci sera mesuré par le 
sonomètre. Il sera procédé à l'examen de l’applicabilité de l’article 26 dans le cadre de la tierce 
expertise. 

- Gestion des données personnelles : il sera effectué des enregistrements audio réguliers durant les 
mesures. Monsieur le Sous-Préfet demande à ce que l’exploitant, son intervenant et l’expert  
s’engagent sur l’absolue confidentialité (et la destruction) de ces archives sonores. Cet aspect sera 
intégré dans l’accord contractuel de pose de sonomètres chez les riverains. 

- Monsieur le Maire d’Echauffour, Didier Duvaldestin, demande à ce qu’il soit envisagé une solution 
pérenne pour contrôler régulièrement dans le futur, les émissions sonores du parc éolien 
d’Echauffour et s’assurer du respect des émergences légales. 
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5. Planning prévisionnel proposé :

16 avril  : démarrage de la tierce expertise 

27 avril : pose des appareils de mesures  

19 avril au 7 mai : validation et implantation des modes de brigades à tester 

18 juin : dépose des appareils 

12 juillet : rapport final 

12 août : réunion de fin d’expertise et suite (contrôles acoustiques, poursuite des mesures si 
incomplètes…) 

Actions en attente : 

Vérifier l’applicabilité de l’article 26 de l’arrêté du 26 août 2021 sur les analyses (DREAL) 

Valider l’implantation du point 5 chez M. GERVAIS avant le 27 avril 2021 (DREAL) 

Valider l’accord de pose des appareils avant le 27 avril 2021 (ECHAUFFOUR Energie / Riverains) 

Compte rendu rédigé par S. GARRIGUES, Tiers Expert et diffusé à l’ensemble des participants. 
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Annexe : Présentation 
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